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AFFECTATION DES RESULTA TS 2015 DU BUDGET ANNEXE GEMAPI GESTION MILIEUX 

AQUATIQUES 
 

 
Conformément aux dispositions de l’instruction comptable et budgétaire M14, il convient de procéder à 
l’affectation des résultats dégagés à la clôture de l’exercice 2015. 
 
Résultat de fonctionnement de l’exercice                   3 093.11 € 
Résultat de fonctionnement reporté                273 275.49 € 
Résultat de fonctionnement à affecter                          276 368.60 € 
 
Résultat d’investissement de l’exercice                   - 31 086.24 € 
Résultat d’investissement reporté                     - 8 525.04 € 
Résul tat d’investissement cumulé                                   - 39 611.28 € 
                 
  
Il est proposé d’affecter le résultat de fonctionnement comme ci-après : 
 
- Recettes 002 : Résultat de fonctionnement reporté             236 757.32 € 
- Recettes, compte 1068 : Excédent de fonctionnement, 
 affecté à l’investissement                   39 611.28 € 
  

Le Conseil Communautaire,  
 

Décide  d’affecter les résultats 2015 du Budget Annexe GEMAPI GESTION MILIEUX AQUATIQUES  
comme suit :  

 
           - Recettes 002 : Résultat de fonctionnement reporté            236 757.32 € 

- Recettes, compte 1068 : Excédent de fonctionnement, 
 affecté à l’investissement                  39 611.28 € 

 
 

Autorise  M. Le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette opération. 
 
 

Résultat du vote 
 

Votants 80  

Pour 80  

Contre /  

Abstention /  

  

 

 
Fait à Marmande, le 17 Mars 2016 

 
 

Daniel BENQUET  
Président de Val de Garonne Agglomération, 
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